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 n° 289 771 du 5 juin 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 2 décembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

contre la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 octobre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

 Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 28 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MATHONET loco Me C. 

MANDELBLAT, avocat, et par Mme I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

I. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République démocratique du 
Congo), d’ethnie sakata et de religion chrétienne (membre d’une église de réveil). Vous êtes né le […] à 
Kinshasa où vous vivez jusqu’à votre départ du pays en novembre 2018. Vous étudiez les relations 
internationales à l’université de Kinshasa, diplôme que vous obtenez en 2011. Ensuite, vous effectuez 
divers emplois comme responsable d’études de marché ou commercial. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
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Vous êtes membre d’une association sans but lucratif (ASBL) appelée « [L. F. B. M.] ». Celle-ci a été 
créé en 2006 quand vous avez commencé l’université mais elle a été reconnue une année plus tard, en 
2007. Au départ vous êtes simple membre. En 2009, vous êtes chargé des relations publiques. En 
2010, vous devenez coordonnateur de cette ASBL. 

En juin 2015, vous organisez une conférence au cours de laquelle des personnes prennent à parti 
verbalement la bourgmestre de commune de Kasa Vubu. Celle-ci accuse l’association d’avoir 
télécommandé ces questions contre elle et de vouloir faire de la politique. Vous commencez ainsi à être 
ciblé par les autorités et la commune ne vous laissera plus faire de conférences. 

Après l’appel de l’église catholique, vous décidez de participer à la marche du 31 décembre 2017 à titre 
personnel contre le pouvoir en place. Au cours de celle-ci, les policiers attaquent les manifestants. 
Parmi ces policiers, vous observez la présence d’un policier que vous avez déjà vu dans la commune de 
Kasa Vubu et qui était proche de la bourgmestre. Un policier tente de vous attaquer mais vous parvenez 
à vous échapper. Début janvier 2018, la bourgmestre vous convoque à la commune avec d’autres 
membres de l’association et vous avertit de ne plus vous mêler de politique et vous menace dans le cas 
où vous referiez une marche. 

Le 21 janvier 2018, vous participez à une nouvelle marche soutenue par l’église catholique contre le 
pouvoir en place au cour de laquelle vous êtes arrêté. Vous êtes détenu jusqu’au 27 janvier 2018. 
Durant cette détention, vous êtes torturé et on vous reproche votre travail dans l’association et votre 
implication politique. Vous parvenez à sortir grâce à l’aide d’un des gardiens. 

Par la suite, votre famille et vous êtes menacés à plusieurs reprises. Des agents de l’Agence nationale 
de renseignements (ANR) passent notamment chez vos parents et menacent votre frère. 

De par votre détention et de par ces menaces, vous quittez le Congo le 30 novembre 2018 pour vous 
rendre à Brazzaville où vous prenez l’avion avec votre passeport personnel et un visa en direction de la 
Turquie. De là, vous partez en Grèce. Vous y entamez une procédure de protection internationale. 
Celle-ci est rejetée. 

Vous arrivez en Belgique le 20 décembre 2021 où vous introduisez une demande de protection 
internationale le 28 décembre 2021. 

Vous versez toute une série de documents à l’appui de votre demande de protection internationale. 

B. Motivation 

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 
concerne. 

Ainsi, il ressort de l’attestation psychologique que vous déposez que vous êtes psychologiquement 
fragilisé (voir farde « documents », doc N°5). Le Commissariat général a pris note des difficultés que 
vous pourriez avoir. Afin d’y répondre adéquatement, l’officier de protection a tout d’abord souligné que 
vous aviez le temps de vous exprimer, que tout ce qui était dit en entretien était confidentiel (p. 2 des 
notes de l’entretien 1 et 2). Remarquons également que l’officier de protection vous a indiqué que vous 
pouviez demander des pauses si vous en aviez besoin (p. 3 des notes de l’entretien 1 et p. 2 des notes 
de l’entretien 2). 

En outre, à plusieurs moments durant l’entretien, l’officier de protection vous a demandé comment vous 
vous sentiez et si vous étiez capable de mener cet entretien. Questions auxquelles vous avez toujours 
répondu par l’affirmative (pp. 2, 21, 26 des notes de l’entretien 1 et pp. 2 et 11 des notes de l’entretien 
2). Soulignons finalement que ni vous ni votre avocate n’avez exprimé de commentaire sur le 
déroulement des entretiens en tant que tels (p. 17 des notes de l’entretien 2). 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances 
présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez 
remplir les obligations qui vous incombent. 

Ensuite, il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 
d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte actuelle et fondée 
de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.  
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Le Commissariat général constate également qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que 
vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi 
sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980). 

Dans le cadre de votre demande, vous déclarez être membre d’une association qui organisait des 
activités comme des conférences. En juin 2015, au cours d’une conférence, des personnes ont posé 
des questions qui dérangeaient la bourgmestre de Kasa Vubu. Cette dernière a accusé l’association 
comme étant à l’origine de ces questions. Un an et demi plus tard, vous participez à marche le 31 
décembre 2017 au cours de laquelle un policier de Kasa Vubu proche de la bourgmestre vous voit. 
Quelques jours plus tard, vous êtes convoqué chez la bourgmestre où celle-ci vous menace en cas de 
participation à une nouvelle manifestation. Vous décidez de participer à la manifestation du 21 janvier 
2018 au cours de laquelle vous êtes arrêté et par la suite détenu dans les locaux de l’ANR du 21 au 27 
janvier 2018. Après votre sortie de détention, des personnes inconnues que vous supposez être de 
l’ANR vous menacent personnellement ainsi que des membres de votre famille. Vous déclarez craindre 
d’être arrêté et poursuivi par vos autorités car vous êtes considéré comme une personne à abattre au vu 
de vos activités politiques (pp. 16 et 17 des notes de l’entretien 1). 

Vous n’invoquez pas d’autres craintes à l’appui de votre demande de protection internationale (p. 17 des 
notes de l’entretien 1 et p. 17 des notes de l’entretien 2). 

Or, vos déclarations manquent de la consistance nécessaire pour pouvoir y accorder crédit. Partant, la 
crainte liée à celles-ci est sans fondement. 

Premièrement, soulignons que concernant le fait principal qui a déclenché votre départ du pays, à savoir 
votre arrestation lors de la marche contre Kabila du 21 janvier 2018 et votre détention d’une semaine qui 
s’en est suivie, le Commissariat général ne considère pas ces évènements comme établis. 

En effet, si lorsque vous êtes invité dans un premier temps à parler spontanément de cette détention, 
vous apportez un certain nombre d’éléments relatifs à celle-ci (pp. 24-26 des notes de l’entretien 1), 
toutefois, lorsque vous avez été interrogé en profondeur sur cet emprisonnement et sur différents 
aspects de celui-ci, vos propos restent inconsistants, généraux et peu empreints de vécu. 

Tout d’abord, invité à parler de moments qui vous ont particulièrement marqué durant cette détention, 
vous indiquez que vous étiez de 30 à 35 personnes dans une pièce de 3 mètres sur 3. Vous parlez de 
l’environnement qui était sale et du fait que vous ne pouviez pas vous laver à part si vous payiez les 
gardiens. Vous ajoutez que tout le monde semblait malade. Relancé, vous évoquez le fait que vous 
avez vécu des tortures physiques et mentales. Prié de parler de manière très concrète de ce que vous 
avez vécu, vous expliquez que ceux qui allaient dans la cellule de torture ne revenaient pas et que vous 
pensiez vivre la même chose (p. 5 des notes de l’entretien 2). 

Ensuite, convié à parler de manière complète des personnes qui vous détenaient, vous dites 
succinctement que la principale chose que vous avez remarqué c’est qu’ils utilisaient des codes pour 
s’appeler entre eux. Relancé afin de compléter vos propos, vous expliquez qu’ils étaient là pour vous 
imposer des choses. Vous dites que les policiers n’étaient pas comme ceux que vous voyiez dans la rue 
et qui étaient là pour vous protéger. Vous terminez en disant qu’il y avait des policiers en tenue bleue et 
des gens de la garde présidentielle. Prié de dire en quoi vous faisiez la différence entre les deux, vous 
expliquez qu’ils avaient des tenues différentes, les policiers étaient en bleu et les Bana Mura étaient en 
tenue militaire kaki. Vous ajoutez que les Bana Mura s’habillaient en policier quand ils voulaient vous 
faire quelque chose et qu’ils étaient déplacés dans leur propos. Questionné sur ces propos, vous 
affirmez qu’ils vous disaient que vous alliez mourir et que vous étiez à l’ANR et que l’ANR ce n’est pas 
la liberté. Relancé une dernière fois, vous dites que tous les gardiens avaient le même comportement et 
que leur but étaient de vous affaiblir sur le plan mental et physique (p. 6 des notes de l’entretien 2). 

Par après, questionné sur ce que vous faisiez pour occuper vos journées, vous dites que vous priiez. 
Vous ajoutez que vous parliez régulièrement avec Monsieur [P.] et de temps en temps avec Monsieur 
[F.]. Relancé afin de compléter vos déclarations, vous dites qu’on vous réveillait à 5h du matin, que vous 
preniez un peu l’air et que l’on vous donnait du café ou du thé. Vous indiquez qu’après quelques heures, 
vous rentriez dans la cellule et que vous essayiez de dormir. Vous affirmez que les jours se 
ressemblaient. Relancé une nouvelle fois sur vos gardiens, vous dites que c’était vraiment la monotonie 
et que Monsieur [P.] vous aidait pour la nourriture et les médicaments comme sa famille venait 
régulièrement (p. 7 des notes de l’entretien 2). 

Convié à parler de vos codétenus, vous dites que vous ne parliez pas avec tout le monde et que vous 
parliez principalement à Monsieur [P.] et à Monsieur [F.] mais que ce dernier était un peu moins ouvert 
que le premier. Vous dites que vous entendiez des noms de code parmi les détenus et que certains 
demandaient des services aux policiers en leur donnant de l’argent.  
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Prié de parler d’éléments personnels que vous avez appris sur vos codétenus, vous dites qu’il y avait 
des gens qui motivaient les autres en disant que vous alliez sortir. Vous dites que monsieur [P.] avait 
une bible qu’il lisait. Relancé afin de compléter vos déclarations, vous dites que tout le monde était 
réservé et que les gens ne parlaient pas de leur vie. Vous répétez que vous parliez principalement avec 
M. [P.] à coté de qui vous dormiez et avec M. [F.]. Invité à parler de manière complète et de dire tout ce 
qui vous avez appris sur ces deux personnes avec qui vous expliquez avoir beaucoup parlé, vous 
expliquez que [P.] était un père de famille, qui était digne et qui avait déjà été arrêté. Vous indiquez qu’il 
vous disait que vous étiez jeune et de ne pas continuer votre travail pour l’ONG. Quant à [F.], vous dites 
qu’il avait trois enfants et qu’il était aussi actif pour les droits humains mais que vous n’en savez pas 
plus. Prié de dire ce que vous avez pu remarquer dans le comportement de vos codétenus, vous 
répétez que tout le monde était méfiant et réservé (pp. 7 et 8 des notes de l’entretien 2). 

Par la suite, invité à décrire de la manière la plus complète l’endroit dans lequel vous étiez détenu, vous 
répondez que la cellule faisait 3 mètres sur 3. Vous dites que les murs étaient fait de sable et 
s’abîmaient et que la porte était composée de trois barres de fer et qu’elle ne s’ouvrait que de l’extérieur. 
Relancé afin de compléter vos déclarations, vous indiquez qu’il y avait d’autres cachots avec des 
détenus. Questionné sur l’endroit où vous pouviez prendre l’air le matin, vous indiquez que c’était juste 
la pièce devant votre cachot où vous étiez toujours surveillé (pp. 8 et 9 des notes de l’entretien 2). 

Ensuite, invité de parler de l’organisation au sein de ce cachot où vous étiez très nombreux, vous 
affirmez qu’il n’y en avait pas. Prié de dire comment vous faisiez pour la nourriture, pour vos besoins ou 
pour dormir, vous dites que vous faisiez vos besoins à l’intérieur et qu’une fois que c’était rempli vous 
deviez vider le bassin. Vous indiquez l’avoir fait une fois (p. 9 des notes de l’entretien 2). 

Questionné sur les violences que vous avez subies, vous indiquez avoir été torturé une fois. Vous 
expliquez qu’on vous a mis une cagoule, qu’ils vous ont mis des menottes aux mains et aux pieds et 
que vous étiez comme suspendu. Vous indiquez avoir été frappé partout et qu’on vous reprochait votre 
implication dans l’association. Vous affirmez qu’ils ont arrêté quand vous avez commencé à saigner par 
la bouche. Vous terminez en disant que vous êtes resté quelques heures là avant de revenir au cachot. 
Relancé afin de compléter vos déclarations, vous indiquez qu’en rentrant dans la salle de torture vous 
avez glissé sur du sang et que vous avez compris que vous alliez mourir dans cette pièce. Interrogé sur 
le jour où vous avez été torturé, vous affirmez que c’était le cinquième jour (p. 9 des notes de l’entretien 
2). Notons ici une incohérence importante. En effet, durant votre récit libre (p. 26 des notes de l’entretien 
1), vous expliquiez que vous aviez torturé, notamment en vous brulant au niveau du bras, le dernier jour 
de votre détention juste avant qu’on vous fasse échapper. 

En définitive, ces différents éléments permettent au Commissariat général de considérer votre détention 
comme non établie. Partant, votre crainte est également grandement remise en cause puisque c’est cet 
évènement qui est l’élément central de votre récit et qui vous a amené à quitter votre pays. 

Deuxièmement, quant aux menaces que votre famille et vous avez subi à la suite de votre sortie du 
cachot de l’ANR, fin janvier 2018, jusqu’à votre départ de RDC, fin novembre 2018, vous expliquez que 
votre frère a été menacé deux fois par des gens qui sont venus dans votre parcelle et qui disaient à 
votre frère qu’il ressemblait à la personne qu’ils cherchaient. Vous indiquez que des personnes qui vous 
étaient inconnues passaient avec votre photo dans votre quartier. Questionné sur le moment où ont eu 
lieu ces menaces, vous dites que c’était sûrement en février ou mars 2018. Invité à être plus précis, 
vous dites que vous êtes mauvais avec les dates mais que votre père a été menacé par après. Prié de 
dire quand ce dernier évènement a eu lieu, vous dites que c’était après mars mais vous répétez que 
vous êtes mauvais avec les dates et vous supposez que c’était au mois de mai. Vous indiquez que des 
gens suivaient votre père. Vous affirmez que toutes ces choses ont fait que vous avez compris que vous 
étiez menacé et que vous avez décidé de quitter le pays (pp. 3 et 4 des notes de l’entretien 2). 

Le Commissariat général constate ici que vous vous montrez lacunaire et peu précis sur les menaces 
que vos proches ont subies alors que vous indiquez que ce sont les éléments vous ayant amené à 
quitter le pays. Ainsi, ces constats entachent la crédibilité de votre récit ainsi que celle de votre crainte. 

Invité à dire si vous aviez subi d’autres menaces, vous déclarez que vous avez été contacté par 
téléphone et qu’on vous disait que vous alliez être « effacé des tableaux », phrase que vous aviez déjà 
entendu durant votre détention. Vous affirmez que votre frère a reçu des appels durant lesquels on lui 
reprochait de vous protéger et dans lesquels les personnes indiquaient qu’ils savaient que vous étiez 
dans la maison de vos parents. Confronté au fait qu’il est incohérent que les agents de l’ANR ne 
viennent pas vous arrêter s’ils vous recherchent et qu’ils connaissent le lieu où vous vous trouvez, vous 
indiquez qu’ils ne pouvaient pas venir car ils n’avaient pas de document d’autorisation.  
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Confronté au fait qu’il est peu crédible que l’ANR attende une autorisation officielle s’ils vous 
recherchent, vous affirmez que vous pensez qu’ils avaient sans doute peur de venir tant que vous étiez 
en famille, qu’ils essayaient de vous avoir à l’écart mais que vous restiez tout le temps à la maison (pp. 
3 et 4 des notes de l’entretien 2), des justifications qui ne convainquent pas le Commissariat général. 

Mais encore, il ressort d’informations objectives dont le Commissariat général est en possession et dont 
une copie figure au dossier administratif que vous apparaissez dans un post Facebook de votre ami et 
membre de votre ONG, [A. K.], en date du 20 septembre 2018, soit plusieurs mois après votre détention 
et les différentes menaces que vous avez subies et alors que vous préparez votre départ du pays (voir 
farde « informations sur le pays », doc N°1). Tout d’abord, notons que vous reconnaissez apparaitre sur 
cette photo. Confronté à celleci, vous expliquez que c’est la dernière réunion à laquelle vous avez 
participé avant de partir et que vous vous êtes rendu à l’église catholique pour parler de l’association. 
Confronté au risque que vous avez pris alors que vous dites que vous et votre famille êtes menacés 
depuis des mois, vous indiquez que c’était un risque mais que c’était vite fait et que vous vous sentiez 
en sécurité (p. 16 des notes de l’entretien 2). 

En définitive, l'ensemble des éléments relevés précédemment permettent au Commissariat général de 
remettre en cause ces menaces ayant motivé selon vous, votre départ du pays. Partant, la crainte 
adjacente à ceux-ci est sans fondement. 

En dernier lieu, le Commissariat général constate que vous n’avez eu aucune implication dans un parti 
politique que ce soit en RDC ou en Belgique. Quant à l’association à laquelle vous étiez membre et dont 
votre implication vous fait craindre d’être une cible pour les autorités, le Commissariat général reconnait 
d’emblée que l’existence de celle-ci et votre qualité de membre ne sont pas remises en cause. Ainsi, les 
documents que vous faites parvenir afin de prouver ces éléments ne sont pas discutés dans cette 
décision. Il en est ainsi de votre carte de membre (voir farde « documents », doc N°2) et des photos de 
différentes activités organisées par l’ONG (voir farde « documents », doc N°7). Quant à l’attestation 
signée par la coordonnatrice de l’ONG, [W. L.], cette dernière indique que vous êtes un membre de 
cette association et que vous avez bien participé aux marches du 31 décembre 2017 et du 21 janvier 
2018 (voir farde « documents », doc N°3). Ces éléments ne sont pas discutés dans la présente 
décision. Toutefois, quand bien même vous auriez participé à ces manifestations, le Commissariat 
général a expliqué pour quelles raisons il ne croyait pas aux problèmes que vous auriez rencontrés au 
cours de celles-ci (voir supra). 

Ainsi, bien que vous soyez membre, le Commissariat général ne considère pas que cette implication est 
un élément suffisant pour fonder une crainte réelle et actuelle de persécutions ou d’atteintes graves 
dans votre chef à l’heure actuelle. En effet, l’association est toujours active actuellement (p. 10 des 
notes de l’entretien 2). Observons que les autres membres qui exerçaient une fonction au sein du 
comité de cette association sont toujours à Kinshasa (p. 11 des notes de l’entretien 2). Vous êtes resté 
coordonnateur de l’association jusqu’au début de l’année 2022 et en êtes encore membre. Notons 
également qu'interrogé sur les éventuels problèmes que rencontreraient les autres membres de 
l’association, vous évoquez le fait que depuis que vous n’êtes plus à Kinshasa, les activités sont plus 
réduites par rapport à avant. Invité à en dire plus, vous dites que la coordonnatrice, [W.], a dit qu’ils 
n’étaient toujours pas autorisés à organiser des conférences (p. 11 des notes de l’entretien 2). 
Soulignons que vos problèmes en lien avec l’association ont été remis en cause. Ainsi, sur base de vos 
déclarations, le Commissariat général constate qu’il apparait que l’association fonctionne actuellement 
et ne rencontre aucun problème. 

Quant à l’argument de votre avocate que vous auriez été trahi par les autres membres de votre 
association qui auraient été achetés par la bourgmestre de Kasa Vubu afin de vous nuire 
personnellement, le Commissariat général ne peut croire en celui-ci. Tout d’abord, notons vous ne l’avez 
jamais évoqué au cours de vos deux entretiens avant l’intervention de votre avocate à la fin du second 
entretien. De plus, au cours des entretiens, vous expliquez vous-même être en contact très régulier 
avec les différents membres de cette association (pp. 13 et 14 des notes de l’entretien 1). Soulignons 
également que vous êtes resté coordonnateur de cette association, même à distance, jusqu’en début 
2022 et vous êtes actuellement encore membre de celle-ci (p. 10 des notes de l’entretien 1). 

En définitive, le Commissariat général considère que vous n’apportez aucun élément qui laisserait 
penser que votre appartenance à cette association pourrait aujourd’hui vous amener à rencontrer des 
problèmes avec vos autorités en cas de retour, les problèmes par vous rencontrés en lien avec celle-ci 
ayant été précédemment remis en cause (voir supra). 

Concernant les documents non encore discutés, l’acte supplétif de votre acte de naissance (voir farde « 
documents », doc N°1) concerne votre identité, élément non discuté dans la présente décision. 
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Quant à l’attestation médicale réalisée par un médecin exerçant au centre hospitalier Mont Amba à 
Kinshasa en date du 15 février 2022 (voir farde « documents », doc N°4), le Commissariat général 
constate tout d’abord qu’il ressort de nos informations (voir farde « informations sur le pays », doc n°2) 
que la corruption et le nonrespect du code de déontologie est une réalité dans le milieu médical. Ainsi, 
plusieurs sources ont indiqué que les certificats médicaux pouvaient être obtenus contre paiement. La 
force probante de ce document est donc déjà entamée par cet élément. 

Ensuite, une série d’autres éléments entachent la crédibilité de ce document. Tout d’abord, le document 
à la disposition du Commissariat général est une copie. De plus, celui-ci a été rédigé en février 2022, 
quatre ans après les évènements que vous invoquez. Notons que dans ce certificat, le médecin explique 
que vous avez été reçu à l’hôpital suite à une incarcération policière. Toutefois, vous expliquez avoir été 
à l’hôpital le 1er février 2018, soit plusieurs jours après votre sortie de détention, le 27 janvier 2018. 
Ainsi, le Commissariat général ne voit pas comment le médecin peut faire le lien entre vos blessures et 
votre détention de par l’écart de temps et de par le manque d’éléments apportés par le médecin pour 
dire sur quoi il se basait pour relier vos blessures et une incarcération policière. Rappelons à nouveau 
que cette détention dans un cachot de l’ANR a été considérée comme non établie par le Commissariat 
général (voir supra). 

De par l’ensemble de ces éléments, le Commissariat général considère que la force probante de ce 
document est très faible et qu’il ne permet pas de renverser le sens de la présente décision. 

Concernant l’attestation physiologique que vous faites parvenir dans laquelle on peut notamment lire 
que vous souffrez d’un état de stress post traumatique (voir farde « documents, doc N°5), il n’appartient 
pas au Commissariat général de mettre en cause l’expertise médicale ou psychologique d’un médecin, 
spécialiste ou non, qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient et qui émet des 
suppositions quant à leur origine. Toutefois, le Commissariat général constate que même à accueillir 
sans réserve ces attestations psychologiques, le Commissariat général estime opportun de rappeler 
qu’un document d’ordre psychologique ou psychiatrique ne saurait constituer une preuve formelle ou 
concluante des faits que vous invoquez dans le cadre d’une demande de protection internationale. Il ne 
saurait, tout au plus valoir qu’en tant que commencement de preuve des faits invoqués. Notons ici que 
cette psychologue n’indique en rien sur quelle méthodologie elle se base pour attester du fait que vous 
souffriez effectivement d’un état de stress post traumatique. Elle parle simplement d’un « état de stress 
de post traumatique évident » et liste les symptômes dont vous dites souffrir. 

De plus, s’il n’appartient pas au Commissariat général de remettre en cause les difficultés 
psychologiques qui sont les vôtres, il convient également de souligner que l’exil et la procédure d’asile 
sont eux-mêmes des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité 
psychologique d’un demandeur et que, d’autre part, les praticiens amenés à constater les symptômes 
anxio-dépressifs ou les syndromes de stress posttraumatique de demandeurs de protection 
internationale ne sont nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils 
attribuent leurs souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent 
nécessite la mise en place d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en 
cause de la bonne foi de leur patient. Enfin, le Commissariat général a déjà expliqué précédemment 
(voir supra) en quoi les évènements imputés comme étant à l’origine de vos traumatismes n’étaient pas 
établis. 

Des constations qui précèdent, cette attestation psychologique ne permet pas, en tout état de cause, de 
reconsidérer différemment les éléments de votre dossier et de la présente décision. 

Quant au constat de coups et blessures réalisé par un médecin en date du 18 janvier 2022 (voir farde « 
documents », doc N°6), dans lequel deux cicatrices sont constatés, l’une au niveau de l’occipital gauche 
et l’autre au niveau de l’avant-bras, notons tout d’abord que le médecin rapporte simplement que selon 
vos dires, ces lésions seraient dues à des coups de bottes et à des tortures à répétition sous forme de 
brûlures. Ainsi, ce document ne permet pas de déterminer précisément les circonstances ou les causes 
de vos problèmes physiques et donc de les relier aux problèmes que vous avez rencontrés au Congo. 
Selon vos déclarations, ces blessures auraient eu lieu au cours de votre arrestation et votre détention 
par l’ANR en janvier 2018. Le Commissariat général a déjà expliqué précédemment en quoi ces 
évènements n’étaient pas établis (voir supra). Notons que vous n’évoquez pas d’autres problèmes ou 
violences en RDC pouvant être à l’origine de vos blessures. Ainsi, le Commissariat général ne peut se 
prononcer sur l’existence d’une éventuelle crainte vu que les circonstances dans lesquelles vous auriez 
subi ces blessures sont inconnues. Dès lors, ce document ne permet pas d’étayer votre crainte dans 
une plus grande mesure. 

Relevons pour finir que les notes de vos deux entretiens personnels vous ont été envoyées le 03 
octobre 2022. Vous y apportez des observations le 17 septembre 2022. Dans celles-ci, vous apportez 
quelques corrections orthographiques et vous reformulez certaines de vos déclarations.  
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Le Commissariat général a pris note de vos remarques. Toutefois, celles-ci sont secondaires et ne 
permettent pas de changer le sens de la présente décision. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. 
» 

II. L’objet du recours 
 
2. En termes de dispositif, le requérant sollicite la réformation de la décision attaquée et invite en 

conséquence le Conseil à lui reconnaitre la qualité de réfugié. 

 

3. Le Conseil rappelle d’emblée que l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980 précise qu’« [u]ne 
demande de reconnaissance du statut de réfugié ou d'octroi du statut de protection subsidiaire se fait 
sous la forme d'une demande de protection internationale. Cette demande de protection internationale 
est d'office examinée en priorité dans le cadre de la Convention de Genève, tel que déterminé à l'article 
48/3, et ensuite dans le cadre de l'article 48/4 ».  
 
En conséquence, le Conseil estime que, dans le cadre de sa compétence de plein contentieux, il se doit 
d’examiner les deux aspects de la demande de protection internationale du requérant, c’est-à-dire tant 
sous l’angle de la reconnaissance de la qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi 
du 15 décembre 1980, que sous l’angle de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est 
réglée par l’article 48/4 de la même loi, et ce même si le libellé du dispositif de sa requête ne vise que la 
reconnaissance de la qualité de réfugié, telle que définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

III. La Thèse du requérant 
 

4. Dans sa requête introductive d’instance, le requérant présente un exposé des faits similaire à celui 

énoncé dans l’acte attaqué.  
 

5. A l’appui de son recours, le requérant soulève un moyen unique pris de la « [v]iolation du principe de 

bonne administration et de l’article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève et des articles 48/3 et 

62 de la loi du 15.12.1980 ».  

 

5.1. Il soutient, en substance, que dès lors que ni son implication au sein de son association « L. F. B. 

M. », ni sa participation aux marches qui se sont déroulées à Kinshasa les 31 décembre 2017 et 21 

janvier 2018, ni sa souffrance psychologique ne sont mises en cause par la partie défenderesse, il n’y a 
pas lieu de mette en doute sa bonne foi sur les autres aspects de son récit, et plus spécifiquement son 

arrestation et sa détention. 

 

5.2. Il poursuit, en contestant l’appréciation portée par la partie défenderesse quant à l’absence de 
crédibilité de sa détention et les motifs qui la sous-tendent. Il expose, de manière générale, que la 

motivation de la décision attaquée est stéréotypée en ce qu’elle lui reproche un manque de consistance 

alors même qu’elle se borne à répéter tout du long ses déclarations sans y apporter de critique 
particulière. Il s’emploie ensuite à justifier ou établir l’inanité des imprécisions ou lacunes qui semblent 

lui être reprochées, concernant le lieu de sa détention, les gardiens et les interactions avec ceux-ci, la 

façon dont il occupait ses journées, ses codétenus et les violences subies, en citant lui-même les 

passages qu’il juge utiles. Au sujet de ces violences, il admet avoir oublié, lors du second entretien 

personnel, de mentionner à nouveau les brûlures qu’il a subies mais estime que cet oubli n’est pas un 
indice de mensonge, d’autant qu’elles ont été objectivées par un document médical. Il insiste, en 
conclusion, sur le fait qu’il a pu, lors de son premier entretien, relater spontanément sa détention sur 
près de 3 pages de notes sans qu’aucune question ne lui soit posée. Il insiste sur le fait qu’il a été 
constant et ne s’est jamais contredit. 

 

5.3. Concernant les recherches menées à son encontre par l’agence nationale de renseignements, le 

requérant soutient que dès lors que la partie défenderesse lui a reconnu des besoins procéduraux 

spéciaux, elle ne pouvait se focaliser sur des imprécisions de dates - seul reproche qu’elle formule - qui 

sont imputables à ses difficultés mémorielles, comme en atteste d’ailleurs le fait qu’il ne retienne pas 
non plus les dates de naissance et âges des membres de sa famille.  
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Qu’au surplus, il est suffisamment précis quant au déroulement des faits. S’agissant des appels 
téléphoniques, il estime qu’il ne peut être tenu comptable de l’attitude de l’ANR et suppose que les 
agents attendaient un moyen de le coincer lorsqu’il serait seul. 
 

5.4. S’agissant de la publication sur Facebook, il explique ne pas en être à l’origine – il provient d’un ami 
qui ignorait ses problèmes – et qu’il était important pour lui d’assister à la réunion du 20 septembre 2018 
quand bien même il était menacé et préparait son départ.  

 

5.5. Il fait valoir que la partie défenderesse ne peut considérer son implication au sein de son ASBL et 

son militantisme comme insuffisants pour fonder une crainte réelle et actuelle dans son chef aux motifs 

que ladite association exerce toujours et que ses membres vivent à Kinshasa. A cet égard, s’il reconnaît 

ne pas être membre d’un parti politique, il soutient que son opposition était connue de tous en ce 

compris de la bourgmestre. Il explique en effet que l’association dont il était membre avait notamment 

pour mission de conscientiser la jeunesse à l’encontre du pouvoir en place ; que le reproche que lui 

adressait la bourgmestre était justement que l’ONG, qui à ses yeux aurait dû être apolitique, se mêlait 

de politique. Il relève que la partie défenderesse ne remet pas en cause sa convocation par la 

bourgmestre ni les menaces proférées par celle-ci. Il ajoute que cette ONG comptait de nombreux 

membres catholiques qui se sont ralliés au Comité Laïque de Coordination qui a organisé les deux 

marches de protestation auxquelles il a participé et qui, d’après la documentation objective disponible 

(rapport de l’OFPRA), ont été infiltrées et sévèrement réprimées par la police qui a fait usage de gaz 

lacrymogène et de balles réelles et a procédé à des arrestations arbitraires. Il souligne que la partie 

défenderesse qui ne conteste pas sa participation à ses marches ne dit mot quant de la manière dont il 

a été arrêté. Il termine son argumentation, sur ce point, en contestant le fonctionnement normal de son 

association, laquelle est, d’après lui, muselée. 
 

5.6. S’agissant des documents qu’il a déposés pour étayer sa demande, le requérant soutient que la 

partie défenderesse ne peut invoquer la corruption généralisée dans son pays pour contester 

l’authenticité de l’attestation médicale rédigée par le médecin qui l’a soigné à l’hôpital Mont Amba. Il 
estime qu’il était aisé de contacter cet hôpital pour solliciter une authentification. Il ajoute, toujours au 

sujet de ce document, qu’il n’y a rien d’anormal à ce qu’il soit rédigé ultérieurement à la date de la 
consultation ; qu’il a en effet suffit au médecin de consulter les notes prises le jour de son admission. Au 

sujet de l’attestation psychologique établie en Belgique, le requérant argue que la psychologue y établi 

un lien entre les images envahissantes et les réviviscences qu’il vit et les évènements traumatisants 

qu’il a vécus. Il considère qu’il n’y a pas lieu de remettre en cause ces constatations d’un professionnel, 
d’autant qu’il a toujours été constant « tant devant le CGRA que devant la psychologue ». Enfin, « le 

constat de coups et blessures du 18.01.2022 » est nécessairement à mettre en parallèle avec le récit 

des tortures subies en détention, celle-ci n’ayant pas été valablement mise en cause. Il constate en 
outre que « l’officier de protection n’a d’ailleurs nullement cherché à investiguer davantage le contexte 

dans lequel les cicatrices lui ont été occasionnées ». 

 

IV. L’appréciation du Conseil 
 

A. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

1. Le moyen unique est notamment pris de la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980. A 
cet égard, le Conseil constate que la décision attaquée est motivée en la forme. Cette motivation 

permet au requérant de comprendre pourquoi sa demande a été rejetée et les développements de la 

requête démontrent d’ailleurs qu’il ne s’y est pas trompé. La critique du requérant porte donc plutôt sur 
le caractère inadéquat ou sur le manque de pertinence de cette motivation. En cela, elle se confond 

avec ses critiques relatives à l’application des articles 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 
1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés et à la 

violation des principes généraux de bonne administration.  

 

2. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 telle qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des 
réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « 
craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
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appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».  

 

3. En l’espèce, le requérant déclare, en substance, qu’il craint ses autorités nationales pour son 

engagement dans une association, dont l’implication politique est blâmée par la bourgmestre de Kasa 

Vubu - laquelle leur aurait interdit de tenir des conférences - et sa participation aux marches « anti-

Kabila » des 31 décembre 2017 et 27 janvier 2018 à la suite desquelles il aurait été arrêté, maintenu en 

détention et torturé. Il explique avoir pu s’enfuir et faire depuis, ainsi que sa famille, l’objet de menaces 
de la part d’inconnus qu’il estime être des agents de l’ANR.  

 

A l’appui de ses déclarations, le requérant a produit devant la Commissaire adjointe un « acte de 

notoriété supplétif à acte de naissance », une carte de membre de l’ASBL « F.B.M », une attestation de 

la coordinatrice de cette même ASBL, des photos prises lors des activités de cette ASBL, un certificat 

médical rédigé le 15 février 2022 par un médecin de Kinshasa, une attestation de suivi psychologique 

rédigée en Belgique en date du 1er juin 2022 et un constat de lésions du 18 janvier 2022 également 

rédigé en Belgique. 

 

4. La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du requérant car elle estime 

que la détention et les menaces relatées par celui-ci, pour différents motifs qu’elle détaille dans la 
décision attaquée et qui tiennent à la consistance et à la cohérence de son récit sur ces aspects, ne 

sont pas crédibles. Elle considère par ailleurs, que les seuls éléments dont la réalité est attestée, à 

savoir l’adhésion et le rôle du requérant dans l’association « F. B. M. » et sa participation aux marches 

anti-kabila, ne permettent pas de fonder une crainte réelle et actuelle de persécutions dès lors que 

cette association « fonctionne actuellement et ne rencontre aucun problème ». Elle considère enfin que 

les documents déposés à l’appui de la demande n’influent en rien sur sa décision dès lors que, soit ils 
portent sur des données qui ne sont pas contestées, soit ils ne bénéficient pas d’une force probante 
suffisante pour établir les faits allégués et étayer sa crainte. 

 

5. En termes de recours, le requérant allègue d’emblée que compte-tenu de tous les éléments qui ne 

sont pas contestés par la partie défenderesse, dont notamment sa souffrance psychologique, il n’y a 
pas lieu de mettre en cause sa bonne foi sur les autres aspects de son récit. Le Conseil estime que, ce 

faisant, il sollicite en réalité  l’application du bénéfice du doute.  

 

6. A cet égard, le Conseil rappelle que l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que:  

 

« Lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives 

suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les 

éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a 

été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont 

jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et 

particulières connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de 

protection internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas 

l'avoir fait ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie.» 

 

7. En l’occurrence, il peut être admis que le requérant s’est efforcé de fournir divers éléments à l’appui 
de sa demande de protection internationale, avec toutefois un certain bémol.  

 

En effet, le Conseil constate à la suite de la partie défenderesse que le requérant a déposé différents 

documents qui permettent de tenir pour établies son identité mais également son adhésion à une 

association installée dans la commune de Kasa Vubu, qui « prône le développement et le bien-être de 

la jeunesse », ainsi que sa participation aux marches « anti-Kabila » qui se sont déroulées les 31 

décembre 2017 et 27 janvier 2018. Le Conseil trouve néanmoins étonnant que la coordinatrice de son 

association n’ait pas pu fournir un témoignage sur les problèmes qu’aurait connus le requérant à la 
suite de ses activités - alors même qu’elle affirme que celui-ci s’est rendu aux marches « anti-Kabila » 

du fait de ses fonctions au sein de leur association - ni même au demeurant sur les difficultés 

rencontrées par l’association elle-même que pourtant elle coordonne. En tout état de cause, ces 

documents, s’ils confirment l’identité et le profil engagé du requérant, ne peuvent être vus comme des 
preuves des menaces ni des faits de détention et de torture dont il fait état. 
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8. Quant aux documents médicaux, le Conseil considère que la partie défenderesse en a dressé une 

analyse correcte, à la suite d’un examen - qui contrairement à ce que soutient le requérant s’avère 
sérieux et complet - et rejoint sa conclusion selon laquelle ceux-ci, eu égard à leur contenu et 

conditions d’émission, ne jouissent pas d’une force probante suffisante pour établir la réalité des 
problèmes (arrestation, détention et torture) qu’il affirme avoir rencontrés et les menaces dont il aurait 
fait l’objet. Cette analyse n’est en outre pas utilement contestée en termes de recours. 

 

8.1. Ainsi, s’agissant du certificat médical congolais, le requérant ne conteste pas les constats du niveau 

élevé de corruption et du non-respect du code de déontologie dans son pays d’origine ainsi que de la 
possibilité d’y obtenir, contre paiement, des certificats de complaisance ; lesquels constats reposent sur 

une documentation dont la fiabilité n’est pas non plus contestée. Dans ces conditions, il est vain de 

reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir cherché à obtenir l’authentification de ce document, 
la seule question pertinente portant en réalité sur sa force probante. Par ailleurs, si ces constats ne 

peuvent pas suffire à exempter la partie défenderesse de procéder à l’examen de cette pièce afin de 
pouvoir décider en connaissance de cause, il est inexact de prétendre qu’en l’espèce elle s’en serait 
dispensée et l’aurait écartée sur le seul fondement d’une corruption généralisée. Une simple lecture de 
la décision attaquée permet au contraire de constater qu’elle en a examiné le contenu. Elle a ainsi 

constaté à sa lecture que rien ne permettait d’établir sur quelle base le médecin qui l’a rédigé avait pu 
faire le lien entre les blessures du requérant et sa détention et en conclure, à juste titre, que la force 

probante de ce document était particulièrement réduite. Les arguments avancés dans le recours, selon 

lesquels le médecin a dû noter les déclarations du requérant lors de son admission et a pu les consulter 

4 ans plus tard pour la rédaction du document, - au demeurant peu convaincants - n’énervent en rien ce 
constat dès lors qu’ils sont purement spéculatifs. 

 

8.2. Ainsi aussi, quant à l’attestation de lésions rédigée en Belgique en date du 18 janvier 2022, le 
requérant se borne à alléguer que les cicatrices présentes sur son corps doivent être mises en parallèle 

avec le récit qu’il a donné des tortures endurées sans cependant contester que le certificat médical dont 
question ne dresse en réalité lui-même aucun constat de compatibilité entre les cicatrices dont il donne 

une description et ses déclarations sur les circonstances les ayant occasionnées.  

 

8.3. Ainsi encore, concernant l’attestation de suivi psychologique, contrairement à ce que soutient le 
requérant la partie défenderesse ne met pas en cause le diagnostic qui y est posé par le professionnel 

qui l’a rédigé quant à « l’état de stress post-traumatique » dont il souffre mais observe, avec raison, que 

ce type de document ne peut constituer « une preuve formelle ou concluante » dès lors que le lien entre 

les séquelles observées et l’origine de celles-ci relèvent nécessairement de pures suppositions. Elle 

estime en conséquence, sans être valablement contredite par le requérant, que cette pièce ne vaut tout 

au plus que comme commencement de preuve. Le Conseil estime qu’elle a également pu souligner que 
l’origine de ce stress pouvait tout aussi bien provenir de l’exil lui-même, d’autant plus que l’attestation de 
suivi psychologique déposée fait elle-même état d’un chemin d’exil traumatisant. 

 

9. Le Conseil tient enfin à souligner, pour être complet, qu’aucune de ces pièces médicales, telles 
qu’elles sont rédigées, ne témoignent de séquelles d’une nature, d’une gravité ou d’une spécificité telles 
qu’elles emportent une forte présomption de traitement contraire à l’article 3 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Les enseignements de la Cour 

européenne des droits de l’Homme, dans son arrêt RJ. c/France du 19 septembre 2013 ne sont dès lors 
pas applicables en l’espèce. 

 

10. Dans ces conditions, il revenait au requérant de convaincre de la réalité des faits qu’il relate en 
donnant un récit consistant, détaillé, spécifique et cohérent. De son côté, la partie défenderesse est en 

droit de statuer sur la base d’une évaluation de la crédibilité de ce récit. Cette évaluation est 

nécessairement empreinte d’une part de subjectivité mais doit rester cohérente, raisonnable et 

admissible et doit prendre en compte tant les informations pertinentes disponibles concernant le pays 

d’origine du demandeur que son statut individuel et sa situation personnelle. 

 

11. En l’occurrence, le Conseil constate que les motifs qui mettent en cause la crédibilité de la détention 
et des menaces invoquées par le requérant se vérifient à l’examen du dossier administratif et sont 

pertinents. Ils ne reçoivent en outre aucune réponse utile en termes de requête.  
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11.1. Le Conseil juge, notamment, important le flagrant contraste, relevé par la partie défenderesse, 

entre les propos ténus spontanément par le requérant lors de son audition libre et qui présentaient si ce 

n’est une consistance à tout le moins une certaine ossature, et les réponses ultérieures, lorsqu’il est 
questionné en vue d’obtenir des précisons et des détails personnels, qui se caractérisent à l’inverse par 
leur caractère général, inconsistant et leur absence de regard spécifique dans la relation des faits qui 

est donnée. Le requérant ne conteste pas ce constat se bornant à reprocher à la partie défenderesse de 

ne pas avoir précisé les lacunes qui lui étaient reprochées. Le Conseil ne saurait lui donner raison dès 

lors que le motif invoqué porte sur l’inconsistance de ses réponses en comparaison de son récit libre, 
les reproductions de ses propos n'ayant que pour objectif d’illustrer ce motif. Il en va d’autant plus ainsi 
que le requérant de son côté se borne à reproduire ses déclarations pour affirmer de manière 

péremptoire qu’il en a assez dit, insistant sur son récit libre et opposant ainsi sa propre lecture 
subjective à celle de la partie défenderesse sans cependant avancer le moindre élément concret qui 

permette de considérer que l’appréciation de la partie défenderesse serait déraisonnable, incohérente 

ou inadmissible. 

 

11.2. De même, à supposer que le Conseil suive l’argumentation du requérant qui soutient avoir omis 
de rappeler lors de son second entretien personnel les brûlures subies en détention, cette explication ne 

permet pas de justifier l’évolution de son récit valablement constatée quant au moment où il aurait été 

torturé, à savoir le dernier jour de sa détention et donc le jour de sa fuite ou la veille de celle-ci. 

 

11.3. Concernant toujours sa détention, le Conseil a également interpellé le requérant lors de l’audience 
du 28 avril 2023 pour qu’il s’explique sur la façon dont lui-même et ses codétenus pouvaient s’organiser 
pour dormir au vu respectivement de la petitesse de la cellule - 9 mètres carrés - et de leur nombre - 20 

à 35 détenus ; or, celui-ci s’est contenté de confirmer ses informations quant à la surface de la cellule et 

quant au nombre de détenus sans pourvoir concrètement raconter l’organisation que cela impliquait, 
répétant tout au plus qu’ils sortaient de temps en temps. Cette incapacité emporte la conviction du 
Conseil quant à la non crédibilité de sa détention. 

 

11.4. Concernant les menaces proférées ensuite à son encontre ainsi qu’à l’égard des membres de sa 
famille, le Conseil juge invraisemblable, à l’instar de la partie défenderesse, que les autorités, 
prétendument à sa recherche, ne se soient pas simplement présentées à son domicile pour l’arrêter 
plutôt que de lui téléphoner pour le menacer. Le requérant n’apporte aucune réponse satisfaisant à ce 
constat se bornant à invoquer qu’il ne peut se mettre à la place de l’ANR. 

 

11.5. De même, tout comme la partie défenderesse, le Conseil estime que ses propos sont contredits 

par une information objective particulière qui figure au dossier administratif et qui le montre avec un ami 

sur un post Facebook à une période où pourtant il est censément en train d’organiser sa fuite du pays. 
Les explications apportées à ce sujet ne convainquent pas. Il n’est en effet pas plausible qu’il se soit 
rendu à une réunion tout en connaissant les risques sans cependant prendre la moindre précaution, 

notamment en avertissant ses amis de ne pas éventer sa présence.   

 

12. Il découle de ce qui précède que plusieurs des conditions cumulatives visées à l’article 48/6, § 4, de 
la loi du 15 décembre 1980 ne sont pas réunies en l’espèce.  

 

13. Le bénéfice du doute ne pouvant ainsi être accordé au requérant, il y a lieu de considérer que les 

seuls faits établis sont son engagement au sein de l’A.S.B.L. « « F.B.M » et sa participation, au nom de 

celle-ci, aux marches « anti-Kabila » des 31 décembre 2017 et 27 janvier 2018. 

 

A cet égard, le Conseil estime, que compte-tenu des déclarations et pièces probantes en sa possession, 

la partie défenderesse a valablement pu considérer que cet engagement n’était pas de nature, à lui 
seul, à fonder une crainte réelle et actuelle de persécutions dans le chef du requérant dès lors que ladite 

association existe toujours et fonctionne et que ses membres résident également à Kinshasa sans y 

rencontrer de problème du fait de leurs activités.  

 

En termes de requête, le requérant insiste sur le fait que les déboires rencontrés avec la Bourgmestre 

de Kasa Vubu ne sont pas contestés et soutient que son association ne peut plus poursuivre ses 

activités de manière normale.  

 

Le Conseil estime, pour sa part, que ces allégations ne permettent pas une autre appréciation de sa 

crainte.  
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Il considère qu’il est d’autant moins nécessaire que la décision attaquée contienne un motif spécifique 
relativement aux menaces de la bourgmestre que c’est le requérant lui-même qui a dressé une relation 

entre sa détention et les menaces en question en expliquant avoir été repéré lors de la première marche 

par un policier proche de la bourgmestre. L’absence de crédibilité de la détention emporte par 
conséquent l’absence de crédibilité de manière générale de l’ensemble des ennuis prétendument 

rencontrés par le requérant du fait de son implication au sein de son association. De même, si le 

requérant soutient que son association est « muselée» il n’apporte cependant, sans jamais s’en 
expliquer, aucun élément concret ni même probant à l’appui de ses dires, alors même qu’il est en 
capacité de la faire dès lors qu’il est toujours en contacts avec les membres de l’association en 
question. Ses allégations ne peuvent en conséquence être retenues. 

 

14. Il découle de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en 
reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

B. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

15. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 : 

 

« Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 

que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes 
graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se 
prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses 
d’exclusion visées à l’article 55/4. »  

 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition : 

 

« sont considérés comme atteintes graves :  

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou  

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine ; ou  

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de 

conflit armé interne ou international. »  

 

16. Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, 

et 15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 
 

17. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie 
au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, 

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. 

 

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes. 

 

18. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, le 

Conseil constate que le requérant ne sollicite pas le statut de protection subsidiaire. Il en conclut qu’il se 
doit d’examiner la cause au regard de cette disposition sur la bade des mêmes faits et motifs que ceux 

qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.  

 

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, 
que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas 
davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait 
de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un 
risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 
1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou 
dégradants. 

 

19. Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ne développe aucune 
argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans sa région d’origine 
correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne 
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ou international. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le 
dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé, 

en cas de retour dans cette région, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article. 
 

20. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la 
disposition légale précitée. 

 

A. Conclusion 

 

21. Le Conseil considère que le requérant n’avance pas d’argument convaincant qui permette de 
soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a violé les dispositions légales visés par la 

requête et n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il considère au contraire que le 

Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles les éléments invoqués à l’appui 
de sa demande de protection internationale ne permettent pas d’établir que le requérant a quitté son 

pays de résidence habituelle ou qu’il en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l'article 1er, 

section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser 
qu’il encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 
48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

22. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 
demande. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq juin deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

P. MATTA C. ADAM 

 

 


